
A R R E S T
DU CONSEIL D’ESTAT

DU ROY,
Portant deffenfes de compofer, imprimer, ni débiter

aucuns libelles fur les anciennes conteftations

concernant la doctrine de Janfenius. .

Extrait des Regijires du Confeil d’EJîat.

LERoy s’eftant fait reprefenter les Bulles des Papes

Innocent X. Sz Alexandre VII. des 31. May 1653»

16. Oétobre 1656. ôc iy. Février 1 66f> portant con-

damnation de Cinq Propofitions tirées du livre * de Cor-
nélius Janfenius, intitulé Auguftinus ; la Délibération de

rAflémblée générale du Clergé du premier Février 1661. ÔZ

l’Arreft du Confeil d’Eftat du 13. Avril de la mefme année

rendu en confequence j les Lettres Patentes en forme d’Edit

du mois d’Avril 1664. par lefquelles Sa Majefté auroit enco-

re ordonné que les fufdites Bulles d’innocent X. & Alexan-

dre VII. feroient publiées dans tout le Royaume, pour eftre

exécutées, gardées &: obfervées félon leur forme &teneur>

fous les peines y contenues $ autre Déclaration de Sa Ma-
jefté du mois d’Aouft 166f qui confirme les difpofitions;

précédentes 5 le Bref de Clement IX. du 22. Septembre

*66i. par lequel ce Pape conjure Sa Majefié, s’il reftoit

quelque chofe à achever fur cette affaire ?
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autorité Royale pour mettre la derniere main à un #
grand ouvrage j FArreft du Confcil d’Eftat du zy Octo-
bre de la meihic année 1668. par lequel Sa Majcfté délirant

féconder les fainr.es te pieufes intentions du Saiht Perc,
ordonne que les Bulles te Conftitutions lus énoncées

, con-
tinueroient d’eftre inviolablement exécutées en toute l’é-

tendue de fon Royaume. Et Sa Majcfté ayant cfté infor-

mée, que depuis te au préjudice de cet Arrcft, te des Dé-
clarations te dilpofitions qui Font précédé

,
quelques ef-

piits inquiets, broüillons, te ennemis de la paix, avoient

compofé te diftribué divers Ouvrages fans nom d'Autcur,

ni de Libraire, te qu’encore aéhicllement il fe répandoic

dans le Dioccfc de Paris, te dans plufieurs autres du Royau-
me

,
un imprime qui a pour titre

,
Cas de Confcience propofé

par un ConfeJJeur de Province , réfilu par plufieurs DoPleurs
de la Faculté de Théologie de Paris , à la tefte duquel eft

une Lettre anonyme
, te à la fin le nom de 40. Dodeurs,

que Ton prétend l’avoir ligné ; ce qui auroit donné lieu

à plufieurs autres libelles, tant imprimez
,
que non impri-

mez
, les uns pour combattre te détruire la fignaturç de ce

Cas, les autres pour la deffendre te la foutenir^apables

de renouvcller les contëftation$ fâehcules dontTEglifè a
efté fi long-temps agitée

, te qui ont efté fi fagement te

fi heureufement terminées par les Bulles
, Conftitutions

,

Edits, Déclarations te Arrefts cy-deflus mentionnez, te

notamment par l’Arreft de mil fix cens foixantc-huit. Sa
Majcfté s’eft auflî fait réprefenter l’Ordonnance du Sieur

Cardinal de No&illes Archevefque de Paris du vingt-deu-

xième Février dernier
,
par laquelle il condamne ledit Cas

de confcience, te les libelles qui Font fuivi
, te en deffend

la lc&urc. Et Sa'Majefté croyant neceflairc de pourvoir à

ces déreglemens
, te d’y apporter un rcmede prompt te

efficace, afin d’empefeher les facheufes fuites que pour-

roient avoir de pareilles diflentions
,
toujours dangereufes

te contraires au bon ordre, auffi bien qu’au repos des con-

sciences^ & à la tranquillité publique : Sa M AjjçsT gf



i STANT EN $ o N Conseil, conformément aufdites
' -Bulles 6c Brefs des Papes Innocent X. Alexandre VIL 6c
Clemént IX. aux Edits, Déclarations, 6c Arrefts rendus en
confequence, notamment à celuy du 2,3. Octobre 1668. a or-

donné 6c ordonne
,
que tous les Livres, Ecrits

,
6c Libelles

généralement quelconques
,

qui auront eft<i£ubliez de
part 6c d’autre

,
pour renouveller les conteftations cy-de-

vaut afloupies, feront fapprirnez. Fait Sa Majefté itératives

inhibitions 6c deffenfès à tous fes Sujets, de quelque état*

qualité 6c condition qu’ils foient, d’écrire 6c compofer, im-
primer

,
vendre ou débiter

,
dire&ement ni indirectement

,

fous quelque nom ou titre que ce foit aucun defdits Ouvra-
ges

,
for les matières contentieufes dont il s’agit

, au fujet

au Livre de janfenîus
,
ou qui pourront y avoir quelque

rapport, ni de s’attaquer ou provoquer les uns les autres

par des termes injurieux
,
de Novateurs

, Hérétiques, Jan-

lénifies
,
femi-Pelagiens

,
ou autres noms de parti, à peine

contre les contrevenais d’eftre traitez comme rebelles, de£
obeïftans aux Ordres de Sa Majefté

,
foditieux 6c pertur-

bateurs du repos public. Exhorte
, 6c néanmoins enjoint

Sa Majefté à tous les Archevefques 6c Evefques de veiller

chacun dans leur Diocefe à ce que la paix cy-devant pro-

curée par lefdites Bulles
,
Déclarations 6c Arrefts

,
foit cha-

ritablement 6c inviolablement maintenue 6c conforvée, 6c

que les troubles heureufement aftoupis ne puiffent plus

eftre renouveliez. Enjoint Sa Majefté à tous les Juges cha-

cun endroit fby
,
de tenir la main à l’execution du contenu

nu préfent Arreft , 6c de punir les contrevenans, de quelque
qualité 6c condition qu’ils foient, foivant la rigueur des Or-
donnances : comme auffi au Lieutenant General de Police
de Paris, 6c à tous ceux des autres Sieges, de faire une exa&e
recherche defdits Imprimez pour les faire fupprimer, 6c de
rendre compte a Monfieur le Chancelier des diligences que
chacun d’eux aura faites en confequence du préfent Arreft

,

lequel fora exécuté nonobftant oppofitions ou autres empef.
chemen^ quelconques

,
dont fi aucunes interviennent, $%
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Majefté s’en efl: refervé la connoiflance & à Ton Confeil
5 &

icelle jnrerdite à touces fes Cours &: Juges. Fait au Con-
feil d’Elîat du Roy

,

Sa Majelté y eftant, tenu à Verfailles

le cinquième jour de Mars mil fept cens trois* Signé P h e-

I.YPEAU¥
Fou* ie Roy,

Collationné a l'Original far Nous Confeiller

Secrétaire du Roy 5 Alaifon Couronne de
'

France & de fes Finances*


